
Une entreprise est-elle obligée d’offrir des titres-repas ?

Réponse courte

Non, aucune disposition du Code du travail luxembourgeois n’impose à l’employeur de fournir des titres-repas aux

salariés. Leur attribution relève d’une décision unilatérale, d’un usage d’entreprise, d’un accord collectif, ou d’une

clause contractuelle.

Cependant, si instaurés, les titres-repas doivent respecter l’égalité de traitement entre salariés comparables, sauf

justification objective. Une attribution régulière peut devenir un usage contraignant, sauf dénonciation formelle.

Définition

Les titres-repas, ou chèques-repas, sont des avantages extralégaux permettant aux salariés de financer tout ou

partie de leurs repas pendant les jours de travail. Ils sont délivrés sous forme papier ou électronique, utilisables

auprès d’établissements affiliés (restaurants, supermarchés).

Ils bénéficient d’un régime fiscal et social favorable, sous réserve de respecter les conditions fixées par l’

Administration des contributions directes et la sécurité sociale.

Questions fréquentes

Comment formaliser l'attribution des titres-repas dans une entreprise ?

L'attribution doit être formalisée dans une politique interne, un avenant contractuel, ou une convention collective. Il faut préciser les
bénéficiaires, la valeur faciale, la participation salariale, et consulter la délégation du personnel avant toute mise en place ou modification.

Que se passe-t-il si une entreprise attribue régulièrement des titres-repas sans formalisation ?

Une attribution régulière de titres-repas peut créer un usage d'entreprise contraignant, engageant l'employeur sauf dénonciation formelle.
Il est donc essentiel de documenter toutes les décisions pour garantir la conformité fiscale et éviter les redressements.

Quelles sont les conditions à respecter si une entreprise décide d'offrir des titres-repas ?

Si instaurés, les titres-repas doivent respecter l'égalité de traitement entre salariés comparables, sauf justification objective. La valeur
faciale maximale est de 15 € par jour travaillé, avec une participation patronale entre 3,60 € et 10,80 € par titre, le solde étant à la charge
du salarié.

Une entreprise luxembourgeoise est-elle obligée de fournir des titres-repas à ses salariés ?

Non, aucune disposition du Code du travail luxembourgeois n'impose à l'employeur de fournir des titres-repas aux salariés. Leur
attribution relève d'une décision unilatérale, d'un usage d'entreprise, d'un accord collectif, ou d'une clause contractuelle.

Conditions d’exercice

Aucune obligation légale n’impose l’octroi des titres-repas. Leur mise en place dépend :
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D’une décision unilatérale de l’employeur.

D’un accord collectif ou d’une convention collective.

D’un usage d’entreprise (pratique constante et générale).

D’une clause dans le contrat de travail.

Si instaurés, les titres-repas doivent respecter l’égalité de traitement (article L.241-1 du Code du travail) et ne pas

remplacer l’obligation de fournir un local de restauration lorsque requis (article L.312-1).

Modalités pratiques

Les titres-repas sont soumis aux règles suivantes :

Valeur faciale maximale : 15 € par jour travaillé (2025).

Participation patronale : entre 3,60 € et 10,80 € par titre, le solde étant à la charge du salarié.

Attribution : uniquement pour les jours effectivement travaillés, sauf disposition plus favorable.

Formalités : convention avec un émetteur agréé, traçabilité des attributions, et respect des plafonds légaux.

Les titres-repas sont personnels, incessibles, et valables pour une durée limitée. Une gestion rigoureuse évite une

requalification en rémunération imposable.

Pratiques et recommandations

Pour une gestion conforme :

Formalisez l’attribution dans une politique interne, un avenant contractuel, ou une convention collective.

Précisez les bénéficiaires, la valeur faciale, la participation salariale, et les conditions d’utilisation.

Consultez la délégation du personnel avant toute mise en place ou modification (article L.414-3).

Justifiez toute attribution différenciée par des critères objectifs (ex. : temps de travail).

Documentez les décisions pour assurer la traçabilité et éviter les litiges.

Cadre juridique

Code du travail :

Article L.241-1 : égalité de traitement.

Article L.312-1 : obligation de local de restauration.

Article L.414-3 : consultation de la délégation du personnel.

Circulaire L.I.R. n° 104/3 du 23 décembre 2022, modifiée : régime fiscal et social des titres-repas.

Instructions de l’Administration des contributions directes : plafonds et conditions d’exonération.

Jurisprudence luxembourgeoise : usage contraignant en cas de pratique régulière.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3


Une attribution régulière de titres-repas peut créer un usage d’entreprise, engageant l’employeur sauf dénonciation formelle.

Documentez toutes les décisions pour garantir la conformité fiscale et éviter les redressements.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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